Questions à M. Ritter :

· Relations établissements de soins et institutionnels (ARHIF, CPAM, …) : quel interlocuteur et quel lien ?

L’agence régionale de l’hospitalisation est un groupement d’intérêt public associant les services de l’Etat (DRASS, DDASS) et les services de l’assurance maladie (CRAM, service médical régional). L’interlocuteur principal est le directeur de l’agence, qui dispose d’une autorité fonctionnelle sur les services de l’assurance maladie et de l’Etat qui travaillent pour le compte de l’agence. Toutefois, les établissements peuvent directement s’adresser, selon les cas, aux services chargés de leurs dossiers (par exemple service des établissements de santé de la DDASS du département concerné, ou conseiller médical de la CRAM correspondant de l’établissement).

· Egalité de chance de développement entre hôpitaux publics et établissements privés ?
Cette question est très générale. Le principe est bien sûr celui de l’égalité de traitement entre les établissements publics et privés. Au niveau de la planification sanitaire les dossiers des établissements, publics comme privés, sont traités de la même manière. Pour ce qui concerne l’allocation de ressources, les établissements publics et PSPH d’une part, les cliniques privées d’autre part, connaissent des régimes budgétaires encore différents. La mise en place progressive de la tarification à l’activité dans les établissements publics et PSPH aboutira à un régime similaire.

· Ou complémentarité ?

Sur un même territoire de santé, il est indispensable que l’offre de soins soit coordonnée et donc que les établissements de santé, publics comme privés, soient complémentaires et surtout collaborent, en particulier dans le cadre des projets médicaux de territoire. La diversité des statuts ne doit pas constituer un obstacle à des projets communs. Dans la mesure du possible, ces collaborations doivent aussi intégrer les professionnels de santé libéraux et le secteur médico-social.
· Quel est le statut juridique du centre ?

· Comment s’assurer de son indépendance à l’égard de l’ARHIF ?

Le C2R-santé a été créé à l’initiative de l’ARHIF. C’est l’ARHIF qui assure son financement (salaires de la directrice et de la chargée de mission, budget de fonctionnement). Il lui est donc directement rattaché, tout en ayant un fonctionnement propre. La directrice du C2R est responsable de l’activité du C2R et garante de ses résultats ; elle rend régulièrement compte des travaux du C2R au comité d’orientation, majoritairement composé des représentants des établissements et présidé par le directeur de l’ARHIF. Elle dispose de son propre budget.

Dans ce cadre, on ne peut bien sûr pas considérer que le C2R est indépendant de l’ARHIF et ce n’est d’ailleurs pas l’objectif.

L’essentiel est que le centre de ressources constitue un lieu d’échanges libre entre les établissements. A ce titre aucune information nominative n’est communiquée à l’ARHIF, ni aux autres établissements, sans l’accord de l’établissement concerné.

Le rôle du C2R est complémentaire à celui de l’ARHIF. L’agence est positionnée sur des missions réglementaires (planification, allocations de ressources) alors que le C2R résulte d’une action volontaire et d’une démarche participative. La contribution des établissements au C2R n’est bien sûr pas obligatoire. Le C2R est mis à la disposition des établissements pour leur permettre d’échanger leurs expériences et de mettre en commun des outils et procédures utiles et directement opérationnels.
